Bonsoir,
Comme suite à notre échnage de ce soir, je prends bonne note de votre information concernant la prise en charge des élèves 10 minutes avant la reprise des cours l’après-midi, soit 13h35 dans notre organisation actuelle.

J’ai effectivement noté que le règlement de l’école rappelait cette disposition générale à toutes les écoles.

Je prends les dispositions nécessaires afin que les deux agents concernés soient affectés pour le temps libéré sur le restaurant scolaire sans modification de leur temps de travail.

